
 

Référence _Annonce : RH 25 /2020 
 

 
 

L’Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail  
lance un Appel à Candidatures en interne pour occuper le poste de : 

 

AVIS DE PROLONGATION 

Cadre Administratif à la Paierie de l’OFPPT 
 (Nombre de poste : 15) 

 
Descriptif du poste : 
 

Le cadre à la paierie assiste le Trésorier Payeur de l’OFPPT dans le cadre de sa mission de 
contrôle réglementaire, il sera affecté aux services de la Paierie en vue d’assurer les missions 
suivantes : 

 Contrôler les opérations de dépenses : Contrôle de la régularité de la dépense ; 

 Tenir à jour les registres des paiements, prendre en charge la dépense au niveau de la 
comptabilité budgétaire ; 

 Suivre l'exécution des budgets ;  

 Suivre la trésorerie ; 

 Etablir les arrêtés périodiques ; 

 Contrôler la comptabilité des régisseurs de dépenses. 

 

Profil requis : 
 

 Être agent OFPPT ; 

 Justifier d’une formation diplômante, au moins la licence ou diplôme équivalent, dans le domaine 
de la Gestion des entreprises, de la Comptabilité, de la Finance, de l’Audit financier ou le 
Contrôle de gestion ou similaire (Diplôme donnant accès au moins à l’échelle 10 de la 
fonction publique) ; 

 Justifier d’une expérience cumulée d’au moins 4 années dans le domaine de la comptabilité, les 
finances, l’audit, le contrôle de gestion ou en qualité de formateur de la Gestion/Comptabilité 
pendant au moins 4 années,  

 Avoir une parfaite maitrise de l’outil informatique. 

 
Dossier de candidature : 
 

 Formulaire de candidature (F2) à renseigner, téléchargeable depuis le site : www.ofppt.ma ; 

 CV actualisé.  
 

Modalités de dépôt de dossier de candidature :                                           

1. S’inscrire et postuler à l’offre sur le site : http://recrutement.ofppt.ma ; 
2. Scanner les documents constituant le dossier de candidature en format PDF et les envoyer sur 

le site : http://recrutement.ofppt.ma 
 

Date limite de réception des candidatures est le 12 Avril 2020 à minuit. 
 

Affectation :   
 
Les candidats déclarés admis seront affectés en fonction de l’ordre de mérite à : 
Casablanca - Fès - Salé - Laâyoune - Marrakech - Agadir - Tanger - Oujda - Beni Mellal - Er-Rachidia. 


